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La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du Règlement du sénat.

TABLEAU COMPARATIF

----

Texte adopté par le Sénat en première lecture

___

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER

...................................................................................................................................................................

.......

Article 1er

L’ajustement des recettes tel qu’il résulte des évaluations révisées figurant à l’état A annexé à la présente loi et le supplément de charges du budget de
l’Etat pour 1998 sont fixés ainsi qu’il suit :

(en millions de francs)
Ressources Dépenses

ordinaires
civiles

Dépenses
civiles en

capital

Dépenses
militaires

Total des
dépenses
à carac-
tère défi-

nitif

Plafond des
charges à
caractère

temporaire

Solde

A. Opérations à caractère définitif
Budget général

Ressources brutes ..................................... 48.458 Dépenses brutes ............. 38.168
A déduire :
Remboursements et dégrèvements d’impôts
.................................................................. 27.469

A déduire :
Remboursements et 
dégrèvements d’impôts .. 27.469

Ressources nettes...................................... 20.989 Dépenses nettes.............. 10.699 8.317 - 2.857 16.159
Comptes d’affectation spéciale ............ 15.009 ....................................... 9 15.000 " 15.009
Totaux du budget général et des comptes
d’affectation spéciale................................ 35.998 ....................................... 10.708 23.317 - 2.857 31.168

Budgets annexes
Aviation civile..........................................
Journaux officiels.....................................
Légion d’honneur.....................................
Ordre de la Libération..............................
Monnaies et médailles..............................
Prestations sociales agricoles ...................

"
"

15
"
"
"

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

"
"
"
"
"
"

"
"

15
"
"
"

................

................

................

................

................

................

"
"

15
"
"
"

Totaux des budgets annexes..................... 15 " 15 ................ 15
Solde des opérations définitives de
l’Etat (A) ................................................. ................ ....................................... .................... ................ ................ ................ ................... 4.830

B. Opérations à caractère temporaire
Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d’affectation spéciale ................
Comptes de prêts ......................................
Comptes d’avances...................................
Comptes de commerce (solde) .................
Comptes d’opérations monétaires (solde)
Comptes de règlement avec les gouverne-
ments étrangers (solde).............................

"
1.630

940
"
"

"

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

....................

....................

....................

....................

....................

....................

................

................

................

................

................

................

................

................

................

................
...............

................

................

................

................

................

................

................

"
1.330

860
"
"

"
Totaux (B)................................................ 2.570 ....................................... .................... ................ ................ ................ 2.190
Solde des opérations temporaires de
l’Etat (B) ................................................. .................. ....................................... .................... ................ ................ ................ ................... 380
Solde général (A + B) ............................ .................. ....................................... .................... ................ ................ ................ ................... 5.210
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Texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture

___

PREMIÈRE PARTIE

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER

...................................................................................................................................................................

.......

Article 1er

Alinéa sans modification.

(en millions de francs)
Ressources Dépenses

ordinaires
civiles

Dépenses
civiles en

capital

Dépenses
militaires

Total des
dépenses
à carac-
tère défi-

nitif

Plafond des
charges à
caractère

temporaire

Solde

A. Opérations à caractère définitif
Budget général

Ressources brutes ..................................... 48.458 Dépenses brutes ............. 40.029
A déduire :
Remboursements et dégrèvements d’impôts
.................................................................. 27.469

A déduire :
Remboursements et 
dégrèvements d’impôts .. 27.469

Ressources nettes...................................... 20.989 Dépenses nettes.............. 12.560 8.379 - 2.857 18.082
Comptes d’affectation spéciale ............ 15.009 ....................................... 9 15.000 " 15.009
Totaux du budget général et des comptes
d’affectation spéciale................................ 35.998 ....................................... 12.569 23.379 - 2.857 33.091

Budgets annexes
Aviation civile..........................................
Journaux officiels.....................................
Légion d’honneur.....................................
Ordre de la Libération..............................
Monnaies et médailles..............................
Prestations sociales agricoles ...................

"
"

15
"
"
"

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

"
"
"
"
"
"

"
"

15
"
"
"

................

................

................

................

................

................

"
"

15
"
"
"

Totaux des budgets annexes..................... 15 " 15 ................ 15
Solde des opérations définitives de
l’Etat (A) ................................................. ................ ....................................... .................... ................ ................ ................ ................... 2.907

B. Opérations à caractère temporaire
Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d’affectation spéciale ................
Comptes de prêts ......................................
Comptes d’avances...................................
Comptes de commerce (solde) .................
Comptes d’opérations monétaires (solde)
Comptes de règlement avec les gouverne-
ments étrangers (solde).............................

"
1.630

940
"
"

"

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

.......................................

....................

....................

....................

....................

....................

....................

................

................

................

................

................

................

................

................

................

................
...............

................

................

................

................

................

................

................

"
1.330

860
"
"

"
Totaux (B)................................................ 2.570 ....................................... .................... ................ ................ ................ 2.190
Solde des opérations temporaires de
l’Etat (B) ................................................. .................. ....................................... .................... ................ ................ ................ ................... 380
Solde général (A + B) ............................ .................. ....................................... .................... ................ ................ ................ ................... 3.287
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DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET
DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE Ier

DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ANNÉE 1998

I. – OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A. – Budget général

Article 2

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses ordi-
naires des services civils pour 1998, des crédits supplémen-
taires s’élevant à la somme totale de 48 517 251 430 F,
conformément à la répartition par titre et par ministère qui
en est donnée à l’état B annexé à la présente loi.

DEUXIÈME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET
DISPOSITIONS SPÉCIALES

TITRE Ier

DISPOSITIONS APPLICABLES À L’ANNÉE 1998

I. – OPÉRATIONS À CARACTÈRE DÉFINITIF

A. – Budget général

Article 2

Il est ouvert...

... la somme totale de 50 377 926 430 F, confor-
mément...

...loi.

Article 3

Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses en
capital des services civils pour 1998, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires
s’élevant respectivement aux sommes de 10 335 706 166 F
et de 9 434 615 302 F, conformément à la répartition par
titre et par ministère qui en est donnée à l’état C annexé à
la présente loi.

Article 3

Il est ouvert...

...aux sommes de 10 345 706 166 F
et de 9 496 615 302 F, conformément...

...loi.

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

B. – Budgets annexes B. – Budgets annexes

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

C. – Opérations à caractère définitif des comptes
d’affectation spéciale

C. – Opérations à caractère définitif des comptes
d’affectation spéciale

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....
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Texte adopté par le Sénat
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___
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___

II.- OPÉRATIONS À CARACTÈRE TEMPORAIRE II.- OPÉRATIONS À CARACTÈRE TEMPORAIRE

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

III. – AUTRES DISPOSITIONS III. – AUTRES DISPOSITIONS

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

I. – MESURES CONCERNANT LA FISCALITÉ

Article 11

Supprimé.

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

I. – MESURES CONCERNANT LA FISCALITÉ

Article 11

A. – Il est inséré, dans le code général des impôts, les
articles 234 bis à 234 decies ainsi rédigés :

« Art. 234 bis. – I. – Il est institué une contribution
annuelle représentative du droit de bail sur les revenus reti-
rés de la location ou sous-location d’immeubles, de fonds de
commerce, de clientèle, de droits de pêche ou de droits de
chasse, acquittée par les bailleurs.

« II. – Sont exonérés de la contribution prévue au I :

« 1° Les revenus dont le montant annuel n’excède pas
12.000 F par local, fonds de commerce, clientèle, droit de
pêche ou droit de chasse ;

« 2° Les revenus qui donnent lieu au paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée ;

« 3° Les revenus des locations de terrains consenties
par l’Etat aux sociétés agréées pour le financement des télé-
communications ;

« 4° Les revenus des sous-locations consenties aux
personnes défavorisées mentionnées à l’article 1er de la loi
n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit
au logement par un organisme ne se livrant pas à une ex-
ploitation ou à des opérations de caractère lucratif, lors-
qu’il est agréé dans les conditions prévues à l’article 92 L
par le représentant de l’Etat dans le département ;
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« 5° Les revenus des locations consenties à l’Etat ou
aux établissements publics nationaux scientifiques,
d’enseignement, d’assistance ou de bienfaisance ;

« 6° Les revenus des locations consenties en vertu
des titres III et IV du code de la famille et de l’aide sociale
et exclusivement relatives au service de l’aide sociale ;

« 7° Les revenus des locations ou des sous-locations
à vie ou à durée illimitée, sauf lorsqu’elles concernent des
droits de pêche ou des droits de chasse.

« Art. 234 ter. – I. – Pour les locations et sous-
locations dont les revenus entrent dans le champ
d’application de l’impôt sur le revenu dans la catégorie des
revenus fonciers, des bénéfices agricoles selon l’un des ré-
gimes définis aux articles 64 et 68 F, des bénéfices indus-
triels et commerciaux selon les régimes définis aux article
50-0 et 50 ou des bénéfices non commerciaux, la contribu-
tion prévue à l’article 234 bis est assise sur le montant des
recettes nettes perçues au cours de l’année civile au titre de
la location.

« Ces recettes nettes s’entendent des revenus des lo-
cations et sous-locations augmentés du montant des dépen-
ses incombant normalement au bailleur et mises par con-
vention à la charge du preneur, à l’exclusion de cette
contribution, et diminués du montant des dépenses suppor-
tées par le bailleur pour le compte du preneur.

« II. – Lorsque la location ou la sous-location est
consentie par un contribuable exerçant une activité com-
merciale, industrielle, artisanale ou agricole et relevant
d’un régime d’imposition autre que ceux prévus au I, la
contribution prévue à l’article 234 bis est assise sur le
montant des recettes nettes définies au deuxième alinéa du I
qui ont été perçues au cours de l’exercice ou de la période
d’imposition définie au deuxième alinéa de l’article 37.

« III. – La contribution est déclarée, contrôlée et re-
couvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes garanties
et sanctions qu’en matière d’impôt sur le revenu.

« L’avoir fiscal, les crédits d’impôt et les prélève-
ments ou retenues non libératoires de l’impôt sur le revenu
s’imputent sur la contribution établie dans les conditions
définies aux I et II, puis sur la contribution additionnelle
prévue à l’article 234 nonies.
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« Art. 234 quater. – I. – Lorsque la location ou la
sous-location est consentie par une personne morale ou un
organisme devant souscrire la déclaration prévue au 1 de
l’article 223, à l’exclusion de ceux imposés aux taux de
l’impôt sur les sociétés prévus au I de l’article 219 bis, la
contribution prévue à l’article 234 bis est assise sur les re-
cettes nettes définies au deuxième alinéa du I de l’article
234 ter qui ont été perçues au cours de l’exercice ou de la
période d’imposition définie au deuxième alinéa de l’article
37.

« II. – La contribution est déclarée, contrôlée et re-
couvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes garanties
et sanctions qu’en matière d’impôt sur les sociétés.

« III. – La contribution est payée spontanément au
comptable du Trésor chargé du recouvrement des impôts di-
rects, au plus tard à la date prévue au 2 de l’article 1668.

« Elle donne lieu au préalable, à la date prévue pour
le paiement du dernier acompte d’impôt sur les sociétés de
l’exercice ou de la période d’imposition, à un acompte égal
à 2,5% des recettes nettes définies au deuxième alinéa du I
de l’article 234 ter qui ont été perçues au cours de
l’exercice précédent. Pour les locations de droits de pêche
ou de droits de chasse prévues à l’article 234 octies, le
montant de cet acompte est égal à 2,5% ou à 18% des re-
cettes nettes, selon le taux de la contribution qui leur est
applicable.

« Lorsque la somme due au titre d’un exercice ou
d’une période d’imposition en application de l’alinéa pré-
cédent est supérieure à la contribution dont l’entreprise
prévoit qu’elle sera finalement redevable au titre de ce
même exercice ou de cette même période, l’entreprise peut
réduire ce versement à concurrence de l’excédent estimé.
Elle remet alors au comptable du Trésor chargé du recou-
vrement des impôts directs, avant la date d’exigibilité de
l’acompte, une déclaration datée et signée.

« Si la déclaration mentionnée à l’alinéa précédent
est reconnue inexacte à la suite de la liquidation de la con-
tribution, la majoration prévue au 1 de l’article 1762 est
appliquée aux sommes non réglées.

« IV. – Les avoirs fiscaux ou crédits d’impôt de toute
nature ainsi que la créance mentionnée à l’article
220 quinquies et l’imposition forfaitaire annuelle mention-
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née à l’article 223 septies ne sont pas imputables sur cette
contribution.

« Art. 234 quinquies. – Lorsque la location ou sous-
location est consentie par une société ou un groupement
soumis au régime prévu aux articles 8, 8 ter, 238 ter, 239 ter
à 239 quinquies et 239 septies, la contribution prévue à
l’article 234 bis, établie dans les conditions définies au I de
l’article 234 quater, est acquittée par cette société ou ce
groupement, auprès du comptable du Trésor, au vu d’une
déclaration spéciale, au plus tard à la date prévue pour le
dépôt de la déclaration de leur résultat ou de la déclaration
mentionnée à l’article 65 A.

« Elle donne lieu au préalable au versement d’un
acompte payable au plus tard le dernier jour de l’avant-
dernier mois de l’exercice, dont le montant est déterminé
selon les modalités définies au III de l’article 234 quater.

« La contribution est contrôlée et recouvrée selon les
mêmes garanties et sanctions qu’en matière d’impôt sur les
sociétés.

« Art. 234 sexies. – Lorsque la location ou sous-
location est consentie par une personne morale ou un orga-
nisme de droit public ou privé, non mentionné à l’article
234 quater ou à l’article 234 quinquies, la contribution pré-
vue à l’article 234 bis, assise sur le montant des recettes
nettes définies au deuxième alinéa du I de l’article 234 ter et
perçues au cours de l’année civile au titre de la location, est
acquittée par cette personne ou cet organisme, auprès du
comptable du Trésor, au vu d’une déclaration spéciale, au
plus tard le 15 octobre de l’année qui suit celle de la per-
ception des revenus soumis à la contribution.

« Sous cette réserve, la contribution est contrôlée
et recouvrée selon les mêmes règles et sous les mêmes ga-
ranties et sanctions qu’en matière d’impôt sur les sociétés.

« Elle donne lieu à la date prévue au premier ali-
néa à un acompte égal à 2,5% de trois quarts des recettes
nettes définies au deuxième alinéa du I de l’article 234 ter et
perçues au cours de l’année précédente. Pour les locations
de droits de pêche ou de droits de chasse prévues à
l’article 234 octies, le montant de cet acompte est égal à
2,5% ou à 18% de trois quarts des recettes nettes, selon le
taux de la contribution qui leur est applicable.

« Pour les personnes morales ou organismes im-
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posés aux taux de l’impôt sur les sociétés prévus à
l’article 219 bis, la contribution, établie dans les conditions
définies au I de l’article 234 quater, est déclarée, recouvrée
et contrôlée comme l’impôt sur les sociétés dont ils sont re-
devables, par exception aux dispositions des alinéas précé-
dents.

« Art. 234 septies. – Pour les baux à construction
passés dans les conditions prévues par les articles L. 251-1
à L. 251-8 du code de la construction et de l’habitation, la
contribution est calculée en faisant abstraction de la valeur
du droit de reprise des constructions lorsque celles-ci de-
viennent la propriété du bailleur en fin de bail.

« Art. 234 octies. – La contribution prévue à
l’article 234 bis est égale à 2,5% de la base définie aux I et
II de l’article 234 ter et à l’article 234 septies. Son taux est
porté à 18% pour les locations de droits de pêche ou de
droits de chasse autres que les suivantes :

« 1° Locations de pêche consenties aux associations
agréées de pêche et de pisciculture dans les conditions pré-
vues à l’article L. 235-1 du code rural et aux sociétés coo-
pératives de pêcheurs professionnels ;

« 2° Exploitation utilitaire de la pêche dans les
étangs de toute nature ;

« 3° Locations du droit de pêche ou du droit de
chasse consenties aux locataires des immeubles sur lesquels
s’exercent ces droits ;

« 4° Locations de droits de chasse portant sur des
terrains destinés à la constitution de réserves de chasse ap-
prouvées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

« Art. 234 nonies. – I. – Il est institué une contribu-
tion additionnelle à la contribution annuelle représentative
du droit de bail prévue à l’article 234 bis.

« Cette contribution additionnelle est applicable aux
revenus tirés de la location de locaux situés dans des im-
meubles achevés depuis quinze ans au moins au 1er janvier
de l’année d’imposition.

« II. – La contribution additionnelle est également
applicable aux revenus tirés de la location de locaux men-
tionnés au I, lorsqu’ils ont fait l’objet de travaux
d’agrandissement, de construction ou de reconstruction au
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sens du b du 1° du I de l’article 31, financés avec le con-
cours de l’Agence nationale pour l’amélioration de
l’habitat.

« III. – Sont exonérés de la contribution additionnelle
les revenus tirés de la location :

« 1° Des immeubles appartenant à l’Etat, aux collec-
tivités territoriales, aux établissements et organismes pu-
blics qui en dépendent et aux organismes d’habitations à
loyer modéré ;

« 2° Des locaux d’habitation qui font partie d’une
exploitation agricole ou sont annexés à celle-ci, ainsi que
des locaux dont les propriétaires ont procédé au rachat du
prélèvement sur les loyers, prévu par l’article 11 de la loi de
finances rectificative pour 1964 (n° 64-1278 du
23 décembre 1964) ;

« 3° Des immeubles appartenant aux sociétés
d’économie mixte de construction ou ayant pour objet la ré-
novation urbaine ou la restauration immobilière dans le ca-
dre d’opérations confiées par les collectivités publiques, de
ceux appartenant aux filiales immobilières de la Caisse des
dépôts et consignations en leur qualité de bailleurs sociaux
institutionnels, ainsi que de ceux appartenant aux houillères
de bassin.

« IV. – Le taux de la contribution additionnelle est
fixé à 2,5%.

« V. – La contribution additionnelle est soumise aux
même règles d’assiette, d’exigibilité, de liquidation, de re-
couvrement, de contrôle, de garanties et sanctions que la
contribution prévue à l’article 234 bis.

« Art. 234 decies. – Les redevables de la contribution
au titre des revenus mentionnés à l’article 234 ter peuvent
demander, l’année qui suit la cessation ou l’interruption
pour une durée d’au moins neuf mois consécutifs de la loca-
tion par eux d’un bien dont les revenus ont été soumis aux
droits d’enregistrement prévus aux articles 736 à 741 bis et
745, un dégrèvement d’un montant égal au montant des
droits précités acquittés à raison de cette location au titre
de la période courant du 1er janvier au 30 septembre 1998.
Cette demande doit être présentée après réception de l’avis
d’imposition afférent à la contribution de l’année précé-
dente. Cette disposition ne s’applique pas aux titulaires de
baux écrits de biens ruraux en cours à la date de publication



—  16  —

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du Règlement du sénat.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale
en nouvelle lecture

___

de la loi de finances rectificative pour 1998 (n° 00 du
0000). »

B. – Il est inséré, dans le code général des impôts, un
article 1681 F ainsi rédigé :

« Art. 1681 F. – L’option prévue au premier alinéa
de l’article 1681 A, lorsqu’elle est exercée, est également
valable pour le recouvrement de la contribution mentionnée
à l’article 234 ter et la contribution additionnelle mention-
née à l’article 234 nonies.

« Dans ce cas, les dispositions des quatre premiers
alinéas de l’article 1681 B et les articles 1681 C à 1681 E
s’appliquent à la somme de l’impôt sur le revenu et de ces
contributions. »

C. – Au premier alinéa de l’article 1681 A du code
général des impôts, la référence : « 1681 E » est remplacée
par la référence : « 1681 F ».

D. – Au 1 bis de l’article 1657 du code général des
impôts, après les mots : « revenu » et « montant », sont insé-
rés respectivement les mots : « et des contributions mention-
nées aux articles 234 ter et 234 nonies » et « global ».

E. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au 4° du 1 de l’article 635, après le mot :
« immeubles », sont ajoutés les mots : « , de fonds de com-
merce ou de clientèles » ;

2° L’article 640 est ainsi rédigé :

« Art. 640. – A défaut d’actes, les mutations de jouis-
sance à vie ou à durée illimitée d’immeubles, de fonds de
commerce ou de clientèles doivent être déclarées dans le
mois de l’entrée en jouissance. » ;

3° Dans le 2° de l’article 662, les mots : « , les baux
à durée limitée d’immeubles dont le loyer annuel est supé-
rieur à 12 000 F » sont supprimés ;

4° Au 2° de l’article 677, les mots : « , de droits de
chasse ou de pêche » sont supprimés ;

5° L’article 689 est ainsi rédigé :

« Art. 689. – L’acte constitutif de l’emphytéose est
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assujetti à la taxe de publicité foncière au taux prévu à
l’article 742. » ;

6° L’article 739 est ainsi modifié :

1. Au premier alinéa, les mots : « autres que les im-
meubles ruraux » sont remplacés par les mots : « , de fonds
de commerce ou de clientèles »;

2. Le deuxième alinéa est supprimé ;

7° Le deuxième alinéa de l’article 742 est ainsi rédi-
gé :

« Cette taxe est liquidée sur le prix exprimé, aug-
menté des charges imposées au preneur, ou sur la valeur lo-
cative réelle des biens loués si cette valeur est supérieure au
prix augmenté des charges. Elle est due sur le montant cu-
mulé de toutes les années à courir. » ;

8° Le I de l’article 744 est ainsi rédigé :

« I. – Les baux à vie ou à durée illimitée sont soumis
aux mêmes impositions que les mutations de propriété des
biens auxquels ils se rapportent. » ;

9° Au 4° du premier alinéa du I et au V de
l’article 867, les références : « , 6°, 8° et 9° » sont rempla-
cés par la référence : « et 6° » ;

10° L’article 1378 quinquies est complété par un III
ainsi rédigé :

« III. – La résiliation d’un contrat de location-
attribution ou de location-vente entrant dans les prévisions
des I et II rend exigibles les droits dus à raison de la muta-
tion de jouissance qui est résultée de la convention. » ;

11° Les 8° et 9° du 2 de l’article 635, les arti-
cles 690, 736 et 737, le deuxième alinéa du 1° de
l’article 738 et les articles 740, 741, 741 bis et 745 sont
abrogés.

F. – Les dispositions des A à D s’appliquent aux re-
venus perçus à compter du 1er janvier 1998. Toutefois, pour
les baux écrits de biens ruraux et les locations de droits de
chasse ou de droits de pêche en cours à la date de publica-
tion de la présente loi, elles ne s’appliquent qu’aux revenus
perçus à compter de la date d’ouverture d’une nouvelle pé-
riode.
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Les dispositions du E s’appliquent aux loyers courus
à compter du 1er octobre 1998. Toutefois, pour les baux
écrits d’immeubles ruraux et les locations de droits de
chasse ou de droits de pêche en cours à la date de publica-
tion de la présente loi, elles ne s’appliquent qu’aux loyers
courus à compter de la date d’ouverture d’une nouvelle pé-
riode.

G. – Pour l’application des I et II de l’article 234 ter
du code général des impôts et par exception aux dispositions
du premier alinéa du F, l’assiette des contributions prévues
aux articles 234 bis et 234 nonies du même code est :

– diminuée des recettes qui ont été soumises aux
droits d’enregistrement prévus aux articles 736 à 741 bis et
745 avant le 1er janvier 1998, ou, pour les sociétés ou orga-
nismes mentionnés aux articles 234 quater, 234 quinquies et
234 sexies du même code, avant le 1er octobre 1998,

– et majorée des recettes qui se rapportent à une pé-
riode de location ou de sous-location postérieure au 31 dé-
cembre 1997, ou, pour les sociétés ou organismes précités,
au 30 septembre 1998 mais ont été perçues au plus tard à
ces dates. Ces recettes sont prises en compte au titre de
l’année, de l’exercice ou de la période d’imposition incluant
la période de location ou de sous-location en cause.

H. – Par exception aux dispositions du III de l’article
234 quater et du deuxième alinéa de l’article 234 quinquies
du code général des impôts, le paiement des acomptes exigi-
bles avant le 31 août 1999 et des contributions dues au titre
d’un exercice clos avant le 1er juin 1999 s’effectue au plus
tard le 15 septembre 1999.

I. – Au premier alinéa de l’article L. 80 et au 1° de
l’article L. 204 du livre des procédures fiscales, après les
mots : « le précompte prévu à l’article 223 sexies du code
général des impôts, », sont insérés les mots : « la contribu-
tion annuelle représentative du droit de bail, la contribution
additionnelle à la contribution annuelle représentative du
droit de bail, ».

J. – I. – La contribution annuelle prévue à l’article
234 bis du code général des impôts est, sauf convention
contraire, à la charge du locataire.

La contribution annuelle prévue à l’article
234 nonies du code général des impôts est à la charge du
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bailleur. Toutefois, lorsqu’elle est due au titre de locaux
loués à usage commercial situés dans des immeubles com-
portant, à concurrence de la moitié au moins de leur super-
ficie totale, des locaux loués affectés à usage d’habitation
ou à l’exercice d’une profession, elle est, sauf convention
contraire, supportée à concurrence de la moitié par le lo-
cataire.

II. – A l’article L. 442-3 du code de la construction et
de l’habitation et au 3° de l’article 23 de la loi n° 89-462 du
6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et
portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre
1986, les mots : « du droit de bail » sont remplacés par les
mots : « de la contribution annuelle représentative du droit
de bail ».

III. – Pour les contrats en cours, de quelque nature
qu’ils soient, les stipulations relatives au droit de bail et à la
taxe additionnelle au droit de bail s’appliquent dans les
mêmes conditions à la contribution annuelle représentative
du droit de bail et à la contribution additionnelle prévues
aux articles 234 bis et 234 nonies du code général des im-
pôts.

IV. – Les dispositions du premier alinéa du I et celles
des II et III sont applicables pour les loyers qui se rappor-
tent à une période de location ou de sous-location posté-
rieure au 30 septembre 1998.

K. – Un décret fixe les modalités d’application du
présent article.

Article 11 bis

I.- Il est inséré, après l’article 199 decies D du code
général des impôts, trois articles 199 decies E, 199 decies F
et 199 decies G ainsi rédigés :

Article 11 bis

I.– Alinéa sans modification.

« Art. 199 decies E.- Tout contribuable qui, entre le
1er janvier 1999 et le 31 décembre 2002, acquiert un loge-
ment neuf ou en l’état futur d’achèvement faisant partie
d’une résidence de tourisme classée dans une zone de revita-
lisation rurale ou dans une zone éligible à la prime
d’aménagement du territoire et qui le destine à une location
dont le produit est imposé dans la catégorie des revenus fon-
ciers bénéficie d’une réduction d’impôt sur le revenu.

« Art. 199 decies E.- Tout contribuable...

...zone de revitali-
sation rurale et qui le destine à...

...le revenu.

« Cette réduction d’impôt est calculée sur le prix de
revient de ces logements dans la limite de 350 000 F pour

« Cette réduction...
...la limite de 250 000 F pour
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une personne célibataire, veuve ou divorcée et de
700 000 F pour un couple marié. Son taux est de 15%. Il ne
peut être opéré qu’une seule réduction d’impôt à la fois et
elle est répartie sur quatre années au maximum. Elle est im-
putée la première année à raison du quart des limites de
52 500 F ou 105 000 F, puis, le cas échéant, pour le solde les
trois années suivantes dans les mêmes conditions.

une personne célibataire, veuve ou divorcée et de
500 000 F pour un couple marié...

    ...au maximum. Elle est
accordée au titre de l’année d’achèvement du logement ou
de son acquisition si elle est postérieure et imputée sur
l’impôt dû au titre de cette même année à raison du quart
des limites de 37 500 F et 75 000 F, puis...

...conditions.

« Le propriétaire doit s’engager à louer le logement
nu pendant au moins neuf ans à l’exploitant de la résidence
de tourisme. Cette location doit prendre effet dans le mois
qui suit la date d’achèvement de l’immeuble ou de son ac-
quisition, si elle est postérieure. En cas de non respect de
l’engagement ou de cession du logement, la réduction prati-
quée fait l’objet d’une reprise au titre de l’année de la rup-
ture de l’engagement ou de celle de la cession. Le paiement
d’une partie du loyer par compensation avec le prix des
prestations d’hébergement facturées par l’exploitant au pro-
priétaire, lorsque le logement est mis à la disposition de ce
dernier pour une durée totale n’excédant pas huit semaines
par an, ne fait pas obstacle au bénéfice de la réduction à con-
dition que le revenu brut foncier déclaré par le bailleur cor-
responde au loyer annuel normalement dû par l’exploitant en
l’absence de toute occupation par le propriétaire.

Alinéa sans modification.

« Les dispositions du 5 du I de l’article 197 sont ap-
plicables.

Alinéa sans modification.

« La réduction n’est pas applicable au titre des loge-
ments dont le droit de propriété est démembré. Toutefois,
lorsque le transfert de la propriété du bien ou le démembre-
ment de ce droit résulte du décès de l’un des époux soumis à
imposition commune, le conjoint survivant attributaire du
bien ou titulaire de son usufruit peut demander la reprise à
son profit, dans les mêmes conditions et selon les mêmes
modalités, du bénéfice de la réduction prévue au présent arti-
cle pour la période restant à courir à la date du décès.

Alinéa sans modification.

« Art. 199 decies F. – Supprimé. « Art. 199 decies F.- La réduction d’impôt mention-
née à l’article 199 decies E est accordée au titre des dépen-
ses de reconstruction, d’agrandissement, de grosses répara-
tions ou d’amélioration.

« La réduction est calculée, au taux de 10%, sur le
montant des travaux de reconstruction, d’agrandissement,
de grosses réparations et d’amélioration, à l’exclusion de
ceux qui constituent des charges déductibles des revenus
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fonciers en application de l’article 31, réalisés à l’occasion
de cette opération. Elle est accordée au titre de l’année
d’achèvement des travaux. Les travaux doivent avoir néces-
sité l’obtention d’un permis de construire.

« La location doit prendre effet dans le délai prévu
par l’article 199 decies E. »

« Art. 199 decies G. – La réduction d’impôt
mentionnée à l’article 199 decies E est accordée, dans les
mêmes conditions, lorsque le logement est la propriété d’une
société non soumise à l’impôt sur les sociétés, à la condition
que le porteur de parts s’engage à conserver la totalité de ses
titres jusqu’à l’expiration du délai de neuf ans mentionné au
troisième alinéa de l’article 199 decies E. En outre, la
réduction n’est pas applicable aux revenus des titres dont le
droit de propriété est démembré. Toutefois, lorsque le
transfert de la propriété des titres ou le démembrement de ce
droit résulte du décès de l’un des époux soumis à imposition
commune, le conjoint survivant attributaire des titres ou
titulaire de leur usufruit peut demander la reprise à son
profit, dans les mêmes conditions et selon les mêmes
modalités, du bénéfice de la réduction prévue au présent
article pour la période restant à courir à la date du décès. »

Alinéa sans modification.

I bis (nouveau).- La perte de recettes résultant pour
l’Etat de l’extension aux zones éligibles à la prime
d’aménagement du territoire de la réduction d’impôt sur le
revenu instituée par l’article 199 decies E du code général
des impôts est compensée à due concurrence par un
relèvement des droits inscrits aux articles 575 et 575 A du
même code et par la création d’une taxe additionnelle aux
droits figurant à l’article 403 du même code.

I bis (nouveau).- Supprimé.

I ter (nouveau).- La perte de recettes résultant pour
l’Etat du relèvement des plafonds prévus pour la réduction
de l’impôt sur le revenu instituée par l’article 199 decies E
du code général des impôts est compensée à due concurrence
par un relèvement des droits inscrits aux articles 575 et
575 A du même code et par la création d’une taxe
additionnelle aux droits figurant à l’article 403 du même
code.

I ter (nouveau).- Supprimé.

II. – Un décret détermine les conditions d’application
du présent article.

II. – Sans modification.

Article 11 ter

Supprimé.

Article 11 ter

Le e du 1° du I de l’article 31 du code général des
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impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le taux de déduction mentionné à la première
phrase du premier alinéa est fixé à 6 % pour les revenus des
neuf premières années de location des logements ouvrant
droit à la réduction d’impôt prévue à l’article 199 decies
E. »

Article 11 quater

I.- Après le 6° du 2 de l’article 793 du code général
des impôts, il est inséré un 7° ainsi rédigé :

« 7° Lors de leur première transmission à titre gra-
tuit, les immeubles ou fractions d’immeubles mentionnés à
l’article 1594 F ter, à concurrence des trois-quarts de leur
valeur, lorsque l’acquisition par le donateur ou le défunt est
constatée par acte authentique signé à compter du 1er jan-
vier 1999 et qu’elle n’a pas donné lieu au paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée.

Article 11 quater

Supprimé.

« L’exonération est subordonnée à la condition que
les immeubles aient été donnés en location par le proprié-
taire dans les conditions prévues au cinquième alinéa du e
du 1° du I de l’article 31, pendant une période minimale de
neuf ans.

« La location doit avoir pris effet dans les six mois de
l’acquisition de l’immeuble.

« Lorsqu'au jour de la transmission à titre gratuit le
délai de neuf ans n'a pas expiré, le bénéfice de l'exonération
est subordonné à l'engagement des donataires, héritiers ou
légataires pour eux et leurs ayants cause de maintenir en lo-
cation, dans les mêmes conditions, les biens transmis jusqu'à
l'expiration de ce délai.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités
d'application des dispositions du présent 7°, notamment les
obligations déclaratives incombant aux redevables et pièces
justificatives à fournir lors de la transmission mentionnée au
premier alinéa.»

II.- A l'article 793 ter du code général des impôts, les
mots : « et 6°» sont remplacés par les mots : « , 6° et 7°».

III.- A l'article 793 quater du code général des im-
pôts, après les mots : «du 6°», sont insérés les mots : «ou du
7°».
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IV.- Les pertes de recettes résultant pour l'Etat de
l'exonération partielle des droits de mutation au profit des
immeubles anciens conventionnés et donnés en location sont
compensées par un relèvement, à due concurrence, des
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts.

Article 12 bis

I.- Dans la première phrase du III de l’article 21 de la
loi de finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre
1997), la date : « 1er janvier 1999 » est remplacée par la
date : « 1er janvier 2000 ».

Article 12 bis

I.– Dans la...

... est remplacée par la date :
« 1er juillet 1999 ».

II.- La perte de ressources résultant du I est compen-
sée par une majoration, à due concurrence, du tarif du droit
visé aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

II.– Supprimé.

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

Article 15 bis A Article 15 bis A

I.- Le troisième alinéa de l'article L.49-1-2 du code
des débits de boissons est remplacé par quatre alinéas ainsi
rédigés :

I.-  Le troisième...
...de boissons et des mesures contre l’alcoolisme

est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, le préfet peut, par arrêté, et dans les
conditions fixées par décret, accorder des autorisations déro-
gatoires temporaires, d'une durée de quarante-huit heures au
plus, à l'interdiction de vente à consommer sur place ou à
emporter et de distribution des boissons des deuxième et troi-
sième groupes sur les stades, dans les salles d'éducation phy-
sique, les gymnases et les établissements d'activités physi-
ques et sportives définies par la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives, en faveur :

Alinéa sans modification.

« a) Des groupements sportifs agréés dans les condi-
tions prévues par la loi du 16 juillet 1984 précitée et dans la
limite de cinq autorisations annuelles pour chacun desdits
groupements qui en fait la demande ;

« a) Des groupements...
...dans la

limite de dix autorisations...
...demande ;

« b) Des organisateurs de manifestations à caractère
agricole dans la limite de deux autorisations annuelles par
commune ;

Alinéa sans modification.
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« c) Des organisateurs de manifestations à caractère
touristique dans la limite de quatre autorisations annuelles,
au bénéfice des stations classées et des communes touristi-
ques ».

Alinéa sans modification.

II.- Dans l'attente de l'intervention du décret visé au
troisième alinéa de l'article L.49-1-2 du code des débits de
boissons, et sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, les règles applicables aux dérogations
sont celles fixées par les articles 2 à 4 du décret n° 92-880 du
26 août 1992, relatif aux dérogations temporaires d'ouverture
des débits de boissons dans les installations sportives, dont
les dispositions sont provisoirement maintenues en vigueur.

II.- Sans modification.

III.- Sous réserve des décisions de justice passées en
force de chose jugée, les dispositions du présent article s'ap-
pliquent aux litiges en cours.

III.- Sans modification.

IV.- Les dérogations visées aux troisième, quatrième,
cinquième et sixième alinéas de l'article L. 49-1-2 du code
des débits de boissons sont assujetties à la perception d'un
droit de timbre de 10 F.

IV.- Sans modification.

Article 15 bis

Supprimé.

Article 15 bis

I.– Le 1° de l’article 81 du code général des impôts
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les rémunérations des journalistes, rédacteurs,
photographes, directeurs de journaux et critiques dramati-
ques et musicaux perçues ès qualités constituent de telles
allocations à concurrence de 50 000 F ».

II.– Les dispositions du I sont applicables aux reve-
nus perçus à compter du 1er janvier 1998.

Article 15 ter Article 15 ter

Le 1° de l’article 81 du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

Alinéa sans modification.

« Toutefois, lorsque leur montant est fixé par voie lé-
gislative ou réglementaire, ces allocations sont toujours ré-
putées utilisées conformément à leur objet et ne peuvent
donner lieu à aucune vérification de la part de
l’administration. »

« Toutefois, ...                                                      ...
législative, ces allocations...

...l’administration. »

.............................................................................................. ..............................................................................................
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.... ....

Article 16 bis A (nouveau)

Après le premier alinéa de l'article 100 de la loi de
finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997), il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

"Les personnes qui n'entrent pas dans le champ
d'application du premier alinéa ont déposé un dossier entre
le 18 novembre 1997 et la date limite fixée par le nouveau
dispositif réglementaire d'aide au désendettement bénéfi-
cient de la suspension provisoire des poursuites dans les
mêmes conditions que celles définies à l'alinéa précédent."

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

Article 16 decies

I.- A l'article 1020 du code général des impôts, les
mots « à 1028 ter » sont supprimés.

Article 16 decies

I.- Sans modification.

II.- A l'article 1028 bis du code général des impôts,
les mots : « sont exonérées des droits de timbre et, sous ré-
serve des dispositions de l'article 1020, des droits d'enregis-
trement » sont remplacés par les mots : « ne donnent lieu à
aucune perception au profit du Trésor ».

II.- Sans modification.

III.- A l'article 1028 ter du code général des impôts,
les mots : « sont exonérées des droits de timbre et, sous ré-
serve des dispositions de l'article 1020, des droits d'enre-
gistrement » sont remplacés par les mots : « ne donnent lieu
à aucune perception au profit du Trésor ».

III.- A.- L'article...                                      ...impôts
est complété par un II ainsi rédigé :

"II  - Les dispositions du I s'appliquent aux acqui-
sitions réalisées par une personne substituée dans les droits
à l'achat conférés à une société d'aménagement foncier et
d'établissement rural par une promesse de vente ayant ac-
quis date certaine, dans les six mois de la conclusion de la-
dite promesse."

B. - A l'article 1028 ter du code général des impôts,
la mention "I" est introduite au début du premier alinéa et,
dans ce même alinéa, les mots : "sont exonérées des droits
de timbre et, sous réserve des dispositions de l'article 1020,
des droits d'enregistrement" sont remplacés par les mots :
"ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor".

IV.- L’article 1028 ter du code général des impôts est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

IV.- Supprimé.
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« La même exonération s’applique lorsque la société
d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) se
substitue un ou plusieurs attributaires sur tout ou partie des
droits conférés, soit par une promesse unilatérale de vente,
soit par une promesse synallagmatique de vente portant sur
les biens visés à l’article L. 141-1 du code rural, sous ré-
serve du respect par l’attributaire d’un cahier des charges
établi par la SAFER et dès lors que la substitution intervient
dans un délai maximal de six mois à compter de la date
d’enregistrement de ladite promesse et, au plus tard, au jour
de l’acte authentique réalisant ou constatant la vente. »

V.- La dotation globale de fonctionnement est majo-
rée à due concurrence des pertes de recettes résultant de
l’application du IV.

V.- Supprimé.

VI.- La perte de recettes résultant pour l’Etat de
l’application des dispositions du V est compensée par un
relèvement des droits prévus aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

VI.- Supprimé.

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

Article 16 quindecies

Supprimé

Article 16 quindecies

Le premier alinéa du III de l’article L. 136–6 du code
de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« La contribution portant sur les revenus mentionnés
aux I et II ci–dessus est assise, contrôlée et recouvrée selon
les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privilèges et
sanctions que l’impôt sur le revenu. ».

Article 16 sedecies A (nouveau)

Le II de l’article 8 de la loi de financement de la sé-
curité sociale pour 1999 ( n°    du    ) est supprimé.

Article 16 septemdecies

I.- Le premier alinéa du b du 1° de l'article 209-0 A
du code général des impôts est ainsi rédigé :

Article 16 septemdecies

Supprimé.

« Les produits des titres dont la valeur est retenue
pour le calcul de la proportion mentionnée au a sont cons-
titués directement par des dividendes prélevés sur des som-
mes à raison desquelles  la société distributrice a été sou-
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mise à l'impôt sur les sociétés ou à l'impôt comparable visé
à ce a ou sur des produits nets de participation ouvrant droit
à l'application du régime des sociétés mères, et par les plus-
values résultant de leur cession. »

II.- La perte de recettes résultant du I est compensée
par une majoration à due concurrence des droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

II.- AUTRES DISPOSITIONS II.- AUTRES DISPOSITIONS

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

Article 17 bis

Dans le dernier alinéa de l'article 71 de la loi de
finances pour 1993 (n° 92-1376 du 30 décembre 1992), les
mots : « les reversements au budget général, » sont suppri-
més.

Article 17 bis

Supprimé.

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

Article 19 bis

L'article 1648 B bis du code général des impôts est
ainsi modifié :

1° Après le III, il est inséré un III bis ainsi rédigé :

Article 19 bis

Alinéa sans modification.

1° Alinéa sans modification.

« III bis.- Bénéficient également du fonds les fonds
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle vi-
sés à l'article 1648 A qui, à la suite d'un changement d'ex-
ploitant intervenu après le 1er janvier 1997 et concernant des
entreprises visées à l'article 1471, enregistrent une perte de
ressources supérieure au quart des ressources dont ils bénéfi-
ciaient l'année de survenance de ce changement.

Alinéa sans modification.

« Cette attribution est versée de manière dégressive
sur trois ans. Les fonds éligibles bénéficient :

Alinéa sans modification.

« - la première année, d'une attribution au plus
égale à 75 % de la perte subie ;

« - la première...                             ... attribution
égale à 90% de la perte subie ;
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« - la deuxième année, de 50% de l'attribution reçue
l'année précédente ;

« - la troisième année, de 25% de l'attribution reçue
la première année. » ;

« - la deuxième année, de 75% de...
...précédente ;

« - la troisième année, de 50% de...
...année » ;

2° Le début du IV est ainsi rédigé : 2° Sans modification.

« Outre les attributions versées aux fonds départe-
mentaux de péréquation de la taxe professionnelle en appli-
cation du III bis, le produit... (le reste sans changement).»

..............................................................................................
....

..............................................................................................
....

Article 27 (nouveau)

Le ministre chargé de l'économie est autorisé à ac-
corder la garantie de l'Etat, à hauteur de 1250 millions de
dollars des Etats-Unis aux opérations menées pour le
compte de l'Etat par la Banque de France, garante de pre-
mier rang pour la Banque des règlements internationaux,
dans le cadre du plan de soutien financier international en
faveur du Brésil.


